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Monsieur le Président

Communauté de l'Agglomération
de Libourne

21 avenue maréchal Foch

BP 2026

33502 Libourne

Objet ; Modification de droit commun du PLU de la commune de Les Peintures sur te site d'Ivantout.

Dossier suivi par : Evanguelia Montarnier- 05 56 999118
evanguelia.montarnier(3)cma-nouvetleaquitaine.fr

Monsieur le Président,

Ce projet de modification de droit commun du PLU de la commune de Les Peintures sur
le site d’Ivantout porte sur la transformation des zones UYd et 2AUyc en zone UYdc avec
l'introduction d'un élément de paysage le long de la zone agricole afin d’agrandir les
commerces existants.

Cette modification contribuera au dynamisme économique de la commune.

Ce projet de modification du PLU n’appelle pas de remarque particulière, aussi, j’ai le
plaisir d'émettre un Avis Favorable à ce projet de Modification de droit commun du PLU
de la commune de Les Peintures sur le site d’Ivantout.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’assurance de mes sincères salutations.

Nathalie LA0ORTE,

Présidente de la Chambre de Métiers

et de l’Artisanat Région Nouvelle Aquitaine
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